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LÈS PERTES CAUSEES PAR LE FEU AU CANADA
DÉPASSENT CELLES DE TOUS AUTRES PAYS

et on ne peut s'attendre à ce que ce
coût diminue tant que les pertes

de pertes évau es à s millions d ollars ees-mêmes causées par les incen-
dies ne diminueront pas.

8. Que, bien que l'ensemble des
pertes causées par les incendies
constitue un problème national, tous

La Commission d'e coifservation au-
>ri'se la publication de la déclara-
on suiv.ante touchant les pertes aa-
ýe. par l'incendie au Canada:
Aucune nation ne peut maintenir
ne position enviable dans l'indus-
ýie et le commerce si elle permnet
ue la richesse qu'elle a créée soit
élibérément et inutilement détruite.
ourtant, depuis un grand nombre
'années, le Canada a permis que le
?u causât chez lui des pertes plus
onsidérables que celles de tous les
utres pays, preuve d'un manque de
rudence sans restriction qui revêt le
aractère d'une disgrâce nationale.
féron a été, à bon droit, méprisé
our s'être réjoui de l'incendie qui

d'un aperçu général traitant du pro-
blème des pertes causées par l'in-
cendie publié au Canada. Les con-
clusions qu'on y trouve sont le ré-
sultat d'études soignées faites par
des experts, et feront beaucoup, nous
,'en doutons pas, pour éclairer et
renseigner l'opinion publique afin
que puisse disparaître ýle stigmate at-
taché au nom du Canada au point de
vue de la question des pertes causées
par 1'incendie.

Le rapport résume ainsi des con-
clusions générales d'un grand inté-
rût:

1. Que les pertes annuelles de vies
et de biens en Canada-ces dernières
donnant une moyenne de $2.73 par
tête par année durant les années
1912-1915--sont plus considérables
que celles de tout autre pays du

Pt jnnstitue un immense im-

les incendies sont d'origine locale
et, par conséquent, doivent être pré-
venus et contrôlés par chaque ré-
gion.

9. Que les propriétaires de bâtisses
ne sont pas en général suffisamment
influencés par leurs propres inté-
rêts ou la prospérité du paya à se I
servir des moyens efficaces pour
améliorer les conditions des pertes
causées par les -incendies.

10. Que la législation touchant la
protection contre les incendies n'est
pas efficace et manque d'uniformité.

il. Que cette législation est pres-
que cdmpiètement restreinte aux
cités et aux plus importantes villes
et que les dangers et les hasards de
l'incendie dans les petits villages et
les districts ruraux ne sont diminués
par aucun règlement ou contrôle, en
dépit de l'importante proportion des
pertes causées par les incendies dans

POMMES PERDUES
DANS LES ENTREPOTS

s les villages et pour
priétés préviendra en n'

Jes mens qui,
uent la vraie

Il faudrait les trier soigneu-
sement avant l'entrepo-
sage.

La division des fermes exrpérimen-
tales du ministère de l'Agriculture
publie le bulletin officiel suivant:

En général on explique les pertes des
entrepôts par le résultat des conditions
d'entreposage défectueuses. Cela est
exact jusqu'à un certain point et les
pertes constatées dans les entrepôts fri-
gorifiques sont vraiment dues & quel-
que négligence dans l'éntretien des con-
ditions requises. Mais l'on devrait se
demander: Les pommes proprement en-,
treposées ne sont-elles pas menacées de
pourriture? La réponse est assez sim-
ple: Les pommes se conserveront pres-
que indéfiniment jusqu'à ce qu'une opé-
ration de maturation lente-un procédé
chimique--change la composition et pro-
duise l'affaissement naturel des fruits;
pourvu qu'ils fussent parfaitement sains
à la date de l'entreposage.

Les pertes des entrepÔts se chiffrent
annuellement à plusieurs milliers de
barils pour la seule raison que des pom-
mes plus ou moins tachées ont été em-
magasinées avec les pommes saines. La


